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AVIS 

PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE 

DE L’ASSOCIATION NATIONALE INTERPROFESSIONNELLE BÉTAIL ET 

VIANDES 

 

 
L’accord interprofessionnel du 24 septembre 2025 conclu dans le cadre de l’Association nationale 

interprofessionnelle bétail & viandes (INTERBEV) portant sur la cotisation interprofessionnelle 

spécifique « équarrissage en ferme » au profit de l’association « ATM Ruminants » (accord 

« Amont ») est étendu à compter du 1er janvier 2026 et jusqu’au 31 décembre 2028, par arrêté 

interministériel du 1er décembre 2025 et publié au Journal officiel de la République française le 21 

décembre 2025 (AGRT2531879A). 










